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 Le Maire expose : 

Les élections sénatoriales auront lieu le dimanche 27 septembre 2026. Le conseil municipal doit 
désigner 3 délégués titulaires et 3 délégués suppléants. 
Les conseils municipaux sont convoqués par décret et cette date du 5 juin est impérative pour le maire 
(fonction dévolue par la loi). 

 
Modalités de l’élection : 
 

- Election des titulaires (3) et suppléants (3) séparée 
- Scrutin secret majoritaire à 2 tours (majorité absolue au 1er tour et relative au 2ème) 

 
Bureau électoral : 
Le maire président, un secrétaire, les 2 conseillers les plus âgés et les 2 les plus jeunes 

  
Bureau électoral :  
Richard PAILLOUX, maire, président 
Simon CHARLES, secrétaire 
2 conseiller·es les plus jeunes : Charles LE LUHERNE et Anthony BOIRON 
2 conseillers les plus âgés : Valérie RAIVARD et Jacky BARATON 
 

Élection des délégués : 
1er tour 
Suffrages exprimés : 12   Majorité absolue : 7 
 

Candidat·es Nombre de suffrages 

Jacky BARATON 12 

Anthony BOIRON 12 

Simon CHARLES 12 

 
Ont été proclamés élus : Jacky BARATON, Anthony BOIRON et Simon CHARLES 
 

Élection des suppléants : 
1er tour 
Suffrages exprimés : 12   Majorité absolue : 7  

 

Candidat·es Nombre de suffrages 

Valérie RAIVARD 12 

Frédéric DAVID 12 

Marion LECHELON 12 

 
Ont été proclamés élus : Valérie RAIVARD, Frédéric DAVID et Marion LECHELON 

 

CONSEIL MUNICIPAL ELECTIONS SENATORIALES DU 05 JUIN 2026 


